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Les photographies scolaires  
Quelles sont les conditions préalables à la mise en place de la vente de « photo scolaire » ?  
  
 - Obtenir de la part des familles les autorisations nécessaires (ATTENTION EN CAS DE SEPARATION 
L’AUTORISATION DES DEUX PARENTS EST NECESSAIRE !). 
 - Choisir un photographe professionnel dûment déclaré, signataire de la charte de bonne 
conduite.  
 - Exiger un devis concernant l’achat des photos puis ensuite une facture  à l’intitulé : OCCE—Coop 
Scol n° de la coop. 
 - Décider des prix de vente des photos ou pochettes proposées aux familles.  
 - Organiser collectivement la collecte des chèques, des commandes, …  
  
Qu’est-ce « la charte de bonne conduite » des photographes scolaires ?  
  
 Il s’agit d’une liste de règles que les photographes s’engagent à respecter :  
 - neutralité commerciale, les photographies et leur support ne comportent aucune marque ou 
label, aucune référence au photographe ou au studio.  
 - pas de commerce en dehors de la prise de vue.  
 - prise de vue en lien direct avec l’école et ses missions. 
 - pas d’intéressement des personnels (enseignants, atsem, …) 
  
 Nous attirons votre attention  :  
 - sur la vente d’objets souvent présents sur les bons de commande distribués aux familles qui n’ont 
pas grand chose à voir avec les missions de l’école (mugs, assiettes, …)  
 sur les sociétés qui emploient des preneurs de vue et qui ne maîtrisent pas le développement de 
leurs photos.  
  
Qui fixe les prix de vente aux familles ?   
  
 Le conseil des maîtres négocie les prix d’achat des photos au photographe et fixe ensuite le prix 
de vente aux familles.   
 Tout système de ristourne, de pourcentage sur le volume vendu est prohibé. 
  
Comment la facture doit-elle être établie ?  
  
 Elle doit être à l’intitulé : OCCE Coop Scol n°xxx. Doit y figurer : le n° de siret du photographe et ses 
coordonnées complètes, le prix net TVA incluse et la quantité pour chaque catégorie de photo vendue.  


